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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 080/2022 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR » DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE 
L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1432-2 et  R-1432-55 ;  
 
VU 

 
le décret du 28 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, 
Directrice générale de l’Agence régionale de santé Île-de-France à compter du 9 août 
2021 ; 
 

 
 

 
CONSIDÉRANT les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre 

lesquels sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements 
budgétaires alloués à l’Agence régionale de santé Île-de-France : 
 CRB Pilotage ci-après dénommé CRB PILOT 
 CRB Frais généraux ci-après dénommé CRB FG 
 CRB Immobilier ci-après dénommé CRB IMMO 
 CRB Logistique et sécurité ci-après dénommé CRB LOG 
 CRB Soutien juridique ci-après dénommé CRB JURIS 
 CRB Masse salariale ci-après dénommé CRB PAYE 
 CRB Recrutement et formation ci-après dénommé CRB FOREC 
 CRB Relations sociales ci-après dénommé CRB SOC 
 CRB Innovation, recherche et transformation numérique ci-après 

dénommé CRB DINOV 
 CRB Informatique ci-après dénommé CRB SI 
 CRB Veille et sécurité sanitaire ci-après dénommé CRB DVSS 
 CRB Santé publique ci-après dénommé CRB DSP 
 CRB Offre de soins ci-après dénommé CRB DOS 
 CRB Autonomie ci-après dénommé CRB DA 
 CRB Communication ci-après dénommé CRB COM 
 CRB Documentation ci-après dénommé CRB DOC 
 CRB Démocratie sanitaire ci-après dénommé CRB DEMOS ; 
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ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : En cas d’empêchement de Monsieur Vincent METTAUER, secrétaire 
général par intérim, de Madame Anne LIRIS, directrice du pôle 
ressources humaines et de Madame Katia PORTE-HAQUIN, responsable 
du département gestion administrative paie, délégation de signature est 
donnée à Madame Martine DESMET, responsable du département 
pilotage des effectifs et de la masse salariale à effet de signer, dans le 
cadre exclusif des autorisations d’engagement allouées au CRB PAYE, 
les actes valant engagement juridique sans limitation de montant. 

 
  
ARTICLE 2e : Délégation de signature est donnée à Madame Martine DESMET, 

responsable du département pilotage des effectifs et de la masse 
salariale à effet de signer, dans le cadre exclusif des crédits de paiement 
alloués au CRB PAYE, la certification des services faits valant ordre de 
payer donné au comptable. 

 
 
ARTICLE 3e : 

 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Île-de-France. 

  
  

 
 

Fait à Saint Denis, le 13 septembre 2022 
 
 

La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

 
 
Amélie VERDIER 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 
ARRÊTÉ N° 079/2022 

 
PORTANT ABROGATION DE L’ARRÊTÉ n°2021-051 DE DELEGATION DE SIGNATURE DE LA 

DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE DE FRANCE À MADAME 
MARTINE DESMET 

 
 

 
LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU 
 
VU 

 le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1432-2 et  R-1432-55 ;  
  

le décret du 28 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 
générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France à compter du 9 août 2021 ; 
  

 
 
 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : Est abrogé l’arrêté n° 2021-051 du 9 août 2021 portant délégation de signature 
donnée à Madame Martine DESMET, à effet de signer les actes valant engagement 
juridique et la certification des services faits. 

 
 

ARTICLE 2e : 

 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Île-de-France. 

 
 
 
 

Fait à Saint Denis, le 12 septembre 2022 
 

La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

 
 
Amélie VERDIER 
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Objet : décision de délégation de signature prise en application de l'arrêté directorial du 16 septembre

2022  portant  organisation  des  services  de  la  direction  spécialisée  des  finances  publiques  pour

l'Assistance publique-Hôpitaux de Paris

Le Directeur spécialisé des finances publiques pour l’Assistance Publique - Hôpitaux de Paris

Vu le code général des impôts,

Vu le code de la santé publique et notamment son article 6145-8,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, modifié, portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et

notamment son article 18,

Vu le décret du 4 juin 2018 portant réintégration et nomination de M. François MORIN en qualité de

directeur spécialisé des finances publiques pour l'Assistance Publique-Hôpitaux de Paris,

Vu l’arrêté du 17 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur François MORIN, administrateur

général  des  finances  publiques,  directeur  de  la  direction  spécialisée  des  finances  publiques  pour

l'Assistance Publique-Hôpitaux de Paris en matière d’ordonnancement secondaire et d'ouverture ou de

fermeture exceptionnelle des services déconcentrés de la direction spécialisée des finances publiques

pour l'Assistance Publique-Hôpitaux de Paris,

Vu l'arrêté directorial du 16 septembre 2022 portant organisation des services de la direction spécialisée

des finances publiques pour l'Assistance Publique-Hôpitaux de Paris et notamment son article 30,

Décide :

Article 1er - Sous réserve des délégations spéciales définies aux autres articles de la présente décision, les
directeurs de pôle, chefs de mission, chefs de division et chefs de service, désignés, reçoivent délégation
à l'effet de signer, au nom du comptable public de l’Assistance Publique - Hôpitaux de Paris, tous actes et
décisions dans la limite des attributions de leur pôle, division, mission ou service ou dans le cadre de
leurs fonctions distinctes de telles structures, fixées par l'arrêté directorial du 31 août 2022 susvisé.

1

Direction Spécialisée des Finances Publiques pour l'Assistance Publique-Hôpitaux de Paris - IDF-2022-09-16-00003 - Décision de

délégation de signature prise en application de l'arrêté directorial du 16 septembre 2022 portant organisation des services de la

direction spécialisée des finances publiques pour l'Assistance publique-Hôpitaux de Paris

9



Article 2 – Délégation générale est donnée à Monsieur Laurent MARQUIER, Directeur adjoint, pour signer
tout  acte  ou  décision  nécessaire  à  la  gestion  et  au  fonctionnement  de  la  direction  spécialisée  des
finances publiques pour l’AP-HP,

En cas d’empêchement de moi-même et de Monsieur Laurent MARQUIER, Madame Sonia CWERNER,
responsable du Pôle recouvrement, reçoit délégation à l'effet de signer tout acte ou décision nécessaire
au fonctionnement de la direction spécialisée des finances publiques pour l’AP-HP. 

En cas d'empêchement de moi-même, de Monsieur Laurent MARQUIER, et de Madame Sonia CWERNER,
Madame Corinne RASSY, directrice du Service Facturier reçoit cette même délégation. 

En cas d'empêchement de moi-même, de Monsieur Laurent MARQUIER, de Madame Sonia CWERNER, et
de Madame Corinne RASSY, Monsieur,  Eric NEXON responsable du pôle comptabilité-dépense reçoit
cette même délégation. 

En cas d'empêchement de moi-même, de Monsieur Laurent MARQUIER, de Madame Sonia CWERNER, de
Madame Corinne RASSY et  de  Monsieur  Eric  NEXON, Madame Morgane SCHAIR responsable de  la
MDRA reçoit cette même délégation.

Article 3 - Reçoivent délégation à l'effet de signer tous les actes correspondant à leurs fonctions :

Mme  Morgane  SCHAIR,  responsable  de  la  mission  directionnelle  risques-audit  (RDRA)  et,  en  cas
d'empêchement, Mme Julie DJEZIRI, M. Thomas PILLET, Mme Audrey JANIN.

Mme  Sandrine  BOURGEON,  cheffe  de  la  mission  du  contrôle  de  gestion  et  de  l'expertise  du
recouvrement (MCGER) et, en cas d'empêchement, Mme Julie DJEZIRI. 

Mme Muriel GIBELIN, en qualité d’assistante de prévention.

Article 4 - Reçoivent délégation à l'effet de signer tous les actes correspondant à leurs fonctions :

Monsieur Louis DA SILVA, responsable de la division des moyens,

Mme  Sylvie  TSIANG,  cheffe  du  service  des  ressources  humaines  et,  en  cas  d'empêchement,  Mme
Christine GRENET et Mme Françoise MAILLARD, ses adjointes.

Mme  Muriel  GIBELIN,  cheffe  du  service  des  ressources  budgétaires  et  logistiques  et,  en  cas
d'empêchement, Mme Florence SAUVAGE son adjointe.

Reçoivent délégation spéciale pour engager les dépenses s'imputant sur le budget de fonctionnement de
la Direction, Monsieur Louis DA SILVA lorsque le montant est inférieur ou égal à 5.000 € TTC et Mme
Muriel GIBELIN lorsque le montant est inférieur ou égal à 1.500€. Lorsque le montant est supérieur à
5.000€. les dépenses sont engagées par le Directeur adjoint, et, en cas d’absence de directeur adjoint,
par le Directeur.

Monsieur  David  MALOVEC,  contrôleur  des  finances  publiques  et  Monsieur  Pierre  BIENVENU,  agent
administratif des finances publiques sont habilités à CHORUS pour toute saisie y compris les services
faits.

Monsieur Olivier LACZNY, chef du service des ressources informatiques et, en cas d'empêchement, M.
Robert THIRIET, et M. Robin GUIOMARD ses adjoints.

2
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Article 5 - Reçoivent délégation à l'effet de signer tous les actes correspondant à leurs fonctions, Mme
Corinne RASSY, directrice du service facturier et, en cas d'empêchement, M. Didier SAVARD son adjoint.

Nonobstant  les  validations  informatiques  correspondantes  dans  le  système  d'information  EIFEL,
reçoivent délégation pour décider le principe de mettre en paiement des dépenses de l'AP-HP lorsque le
montant :

- est supérieur ou égal à 1.000.000 € TTC, Madame Corinne RASSY, M. Didier SAVARD et Mme Patricia
MINZONI responsable du pôle fournisseur ;

- est inférieur à 1.000 000.TTC, Mme Patricia MINZONI, Mme Magali MAURIN responsable du pôle travaux,
M. Fabrice NOCQUE son adjoint, Mme Géraldine BALTUS, Mme Ariane LEGEAY, M. Hassan BALHNI, Mme
Agnieszka MUSTER et  M. Stéphane JAN, responsables  des  pôles hors travaux et  Mme Aurore LOKO,
responsable du pôle support ;

- est inférieur ou égal à 300.000€ TTC, l’ensemble des agents du pôle validation Hors Travaux ainsi que les
agents du pôle travaux.

Une décision de suspendre une dépense ne peut être prise, conformément à l'article L.6145-8 du code
de la santé publique, que par la directrice du service facturier ou son adjoint.

 Article 6 - Reçoivent délégation à l'effet de signer tous les actes correspondant à leurs fonctions :

Mme Sonia CWERNER, directrice du pôle recouvrement et, en cas d'empêchement, M. Sylvain MILLET et
M. Claude THEPOT,

M. Sylvain MILLET, chef de la division des organismes,

Mme Lorette VINAS, cheffe du service R encaissement des organismes et des tiers-détenteurs S et, en cas
d'empêchement, Mme Sandra GIBOYAU son adjointe,

Mme  Jennyfer  AGHEDU,  cheffe  du  service  R  recouvrement  contentieux  des  organismes  S  et,  en  cas
d'empêchement, M. Johan PIMONT et Mme Hamel en qualité d’adjoint pour leur secteur respectif.

M. Claude THEPOT, chef de la division des particuliers,

M. Faycel BENTOUMI, chef du service R accueil et recouvrement amiable des particuliers S et en outre, en
cas d'empêchement Mme Priscilla TELAKHETE, Mr Charles AURRAIE, Mme Malika EL FADIL, à l'effet de
signer les bordereaux de situation du recouvrement et les attestations demandées par les usagers 

Reçoivent,  délégation  spéciale   à  l'effet  de  signer  les  bordereaux  de  situation  du  recouvrement,  M.
Nicolas BERCOT, M. Emmanuel BORDES, Mme Frédérique CARROUSSEL, Mme Kabadouko GOMIS 

M. Fabrice BOE, chef du service du recouvrement contentieux des particuliers et, en cas d'empêchement,
Mme Nathalie DECLEMY, son adjointe et Mme Sylvie PINCEMAILLE

Mme Alice LAFAYE, Mme Peggy ROUQUIER, huissières des finances publiques

Mme  Géraldine  SUSINI,  chef  du  service  assistance  juridique  et  recouvrement  spécialisé  et,  en  cas
d'empêchement, Mme Patricia NOVEL son adjointe ou M. Laurent CHOPLAIN.

Reçoivent  délégation  pour  l'octroi  ou  le  refus  de  délais  de  paiement  aux  débiteurs  de  l'AP-HP,  en
application des articles 16 et 19 de l'arrêté directorial susvisé :

1°) pour les organismes :

- Mme Sonia CWERNER, pour une dette supérieure à 200.000€ ou un échéancier d'apurement d'une
durée supérieure à 18 mois,
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- M. Sylvain MILLET, pour une dette jusqu’à 200.000€ ou un échéancier d'apurement d'une durée de 18
mois maximum,

-  Mme  Jennyfer  AGHEDU,  et  en  cas  d'empêchement  Mme  Lorette  VINAS,  pour  une  dette  jusqu’à
100.000€ ou un échéancier d'apurement d'une durée de 12 mois maximum,

-  M.  Johan  PIMONT  et  Mme  Mélina  HAMEL,  pour  une  dette  jusqu’à  50.000€  ou  un  échéancier
d'apurement d'une durée de 6 mois maximum,

2°) pour les particuliers :

- Mme Sonia CWERNER, pour une dette supérieure à 50 000€ ou un échéancier d'apurement d'une durée
supérieure à 36 mois ;

- M. Claude THEPOT, chef de division, pour une dette inférieure à 50 000€ et pour une durée inférieure à
36 mois ;

- M. Faycal BENTOUMI, chef de service, pour une dette inférieure à 50 000€ et pour une durée inférieure
de 18 mois ;

-  Mme  Alice  LAFAYE  et  Mme  Peggy  ROUQUIER,  huissières  des  finances  publiques,  pour  une  dette
inférieure à 50 000€ et un échéancier d'apurement d'une durée inférieure à 18 mois ;

- M. Nicolas BERCOT, M. Emmanuel BORDES, Mme Frédérique CARROUS, M. Emmanuel BORDES, Mme
Frédérique CARROUSEL, Contrôleurs des finances publiques, pour une dette inférieure à 10.000 € et un
échéancier d’apurement d’une durée inférieure à 12 mois ;

- Mme Kabadouko GOMIS, Agent des finances publiques, pour une dette inférieure à 2.000 € et d’une
durée de 12 mois.

Article 7 - Reçoivent délégation à l'effet de signer tous les actes correspondant à leurs fonctions :

M. Eric NEXON, directeur du pôle comptabilité-dépense

Mme Karyne MOREAU, cheffe du service R Hébergés et aide sociale S, et en cas d'empêchement, M.
Dominique FABREGUES,  et  Mme Martine HOLLEVILLE ses  adjoints.  Reçoivent,  en outre,  délégation à
l'effet  de  signer  les  bordereaux  de  situation  du  recouvrement  Mme Claudine  CATOL,  Mme Isabelle
LAUDE et M. Jean-Christophe PATEY ;

Mme Anne-Sophie LECOMTE, cheffe du service R comptabilité de l'AP-HP S, et en cas d'empêchement,
M. Alexandre LANDEAU, son adjoint ;

Mme Béatrice LOCKWOOD, cheffe du Service R Trésorerie, régies et comptabilité de l’Etat S, et en cas
d’empêchement, M ; Sébastien AYGALENC son adjoint ;

Mme Samia AZHAR, cheffe du service du contrôle de paie et, en cas d'empêchement, Mme Christine
BLAIR son adjointe ;

Mme Catherine FIAND, chef du service du règlement de la dépense et en cas d'empêchement, Mme
Séverine AUBEPART et Mme Laurence PINCEMAILLE ses adjointes ;

Reçoivent délégation pour l'octroi ou le refus de délais de paiement aux débiteurs gérés par le service
hébergés et aide sociale, en application de l'article 26 de l'arrêté directorial susvisé :

- M. Éric NEXON, pour une dette égale ou supérieure à 50.000€ ou un échéancier d'apurement d'une
durée supérieure à 36 mois ;

- Mme Karyne MOREAU, pour une dette inférieure à 50.000€ et un échéancier d'apurement d'une durée
inférieure à 36 mois ;

- M. Dominique FABREGUES, Mme Martine HOLLEVILLE, Mme Claudine CATOL, Mme Isabelle LAUDE et
Monsieur Jean-Christophe PATEY, pour une dette inférieure à  10.000€ et  un échéancier  d'apurement
d'une durée inférieure à 24 mois.
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Nonobstant  les  validations  informatiques  correspondantes  dans  le  système  d'information  EIFEL,
reçoivent délégation pour décider le principe de mettre en paiement des dépenses de l'AP-HP lorsque le
montant :

- est supérieur ou égal 1.000.000 € TTC, M. Eric NEXON ;

- est inférieur à 1.000.000.TTC, Mme Catherine FIAND et Mme Samia AZHAR ;

- est inférieur ou égal à 300.000€ TTC, les agents des services R contrôle de paie S et R règlement de la
dépense S. 

Une décision de suspendre la dépense ne peut être prise en application de l’article L.6145-8 du Code la
Santé publique que par le Chef de Pôle Dépense Comptabilité ( Eric NEXON ) et la Cheffe de Service
contrôle de la Paie ( Samia AZHNAR) ou ses délégataires précités dans le service.

Une décision de suspendre le règlement de la dépense ne peut être prise que conformément à l ’article
L.6145-8 du Code de la Santé publique que par le Chef de Pôle Dépense Comptabilité et la cheffe du
service Règlement de la dépense (Catherine FIAND) ou ses délégataires précités dans le service.

Le directeur de pôle comptabilité-dépense et le chef du service R règlement de la dépense S reçoivent
délégation  pour  demander  au service  du  financement  et  de  la  trésorerie  de  la  DEFIP  de  l'AP-HP le
relèvement du plafond quotidien des dépenses payées en cas de nécessité.

Article 8 - Reçoivent délégation en application de l'article 29 de l'arrêté directorial susvisé :

-  Mme Lamia ASFOUR,  Mme Julie  DJEZIRI  et  M.  Thomas PILLET,  à  l'effet  d'instruire  et  de  traiter  les
demandes d'habilitation des utilisateurs à l'application EIFEL et de transmettre ces demandes à la DSI de
l'AP-HP pour l'application SIRH, dans le respect de l'organigramme fonctionnel de chaque pôle, division,
service et mission concernée ;

-  Mme  Aurore  LOKO  à  l'effet  d'instruire,  pour  le  service  facturier,  les  demandes  d'habilitation  des
utilisateurs au système d'information pour le module EIFEL et de transmettre ces demandes à la DSI de
l'AP-HP ;

-  Monsieur  Olivier  LACZNY  à  l'effet  d'instruire,  pour  le  service  des  ressources  informatiques,  les
demandes d'habilitation des utilisateurs au système d'information pour les modules EIFEL et SIRH et de
transmettre ces demandes à la DSI de l'AP-HP ;

- M. laurent MARQUIER, Mme Corinne RASSY, Mme Sonia CWERNER, M. Eric NEXON pour administrer
l'application  MADRHAS  de  la  DGFiP  (Module  d'ADministRation  des  HAbilitationS)  permettant
l'habilitation des agents de leur pôle aux différentes applications informatiques de la DGFiP qui relèvent
de leur domaine de compétence ;

- Mme Béatrice LOCKWOOD à l'effet d'instruire et de traiter les demandes d'habilitation des régisseurs
de recettes et/ou d'avance de l'AP-HP à l'application DFT Net et d'habiliter les membres du bureau du
financement et de la trésorerie du siège de l'AP-HP à BDF Direct ;  

- Les autres chefs de service et de mission pour habiliter les utilisateurs des autres applications propres à
leur service ou mission et non gérées dans l'application MADHRAS ;

Article 9 - Les directeurs de pôle, les chefs de mission, les chefs de division et chefs de service des agents
placés sous leur autorité reçoivent délégation pour recevoir et valider, par l'intermédiaire de l'application
SIRHIUS, les demandes de congés annuels et jours ARTT, autorisations d'absence et facilités horaires
pour  raisons  familiales  et  toute  autre  demande  relevant  de  leur  compétence  lorsque  I'instruction
générale harmonisée relative au temps de travail des agents de la DGFiP le prévoit expressément.

En cas d'empêchement des responsables précités, leurs adjoints nommément désignés dans la présente
décision reçoivent délégation à cet effet.
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Article 10 - La présente décision de délégation prendra effet au lendemain de sa publication au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris. 

La présente décision de délégation abroge la décision de délégation IDF-2022-08-31-00027 du 31 août
2022.

Fait à Paris, le 16 septembre 2022,     

                                               le directeur spécialisé des finances publiques pour l’AP-HP,
                

                                                                    SIGNE                          

          
                                                                                                                 François MORIN 

6

Direction Spécialisée des Finances Publiques pour l'Assistance Publique-Hôpitaux de Paris - IDF-2022-09-16-00003 - Décision de

délégation de signature prise en application de l'arrêté directorial du 16 septembre 2022 portant organisation des services de la

direction spécialisée des finances publiques pour l'Assistance publique-Hôpitaux de Paris

14


